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OPTIMA Subsistances
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Optimisation de l'ordinaire de la troupe
par le colonel Fabio Pfarrhäuser

A partir du 1er janvier 1990, l'ordinaire de la troupe connaitra differentes
nouveautes decoulant de l'etude OPTIMA, realisee par le Commissariat central
des guerres sous ce nom de couverture.

Les apports d'OPTIMA sont les suivants:

1. Simplification de l'organisation du service des subsistances
2. Garantie des approvisionnements en subsistances ä la mobilisation

de guerre
3. Acceleration de la mobilisation de guerre
4. Adaptation de fautonomie en subsistances ä l'autonomie en autres biens

de soutien
5. Reduction de la consommation obligatoire
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C'est avec plaisir que nous vous presentons ci-apres ces nouveautes. Certains
chiffres ne peuvent toutefois pas etre publies pour des raisons de sauvegarde
du secret.

1. Definition et compositum des rations

A l'avenir, les rations de subsistances comprendront:

Ration joumaliere

Articles du ravitaillement journalier

- Pain 350 g

- Viande 250 g

- Articles frais
• Lait 3 dl
• Beurre 20 g
• Pommes de terre 300 g
• Legumes 200 g
• Fruits 150 g Poids:

Articles du ravitaillement hebdomadaire
net: 1867 g
brut: env. 2 300 g

- Fromage 70 g

- Cacao 20 g

- Cafe torrefie 7 g

- The (infusions) 2 g

- Sucre 40 g

Valeur energetique:

kcal 3 292
kJ 13 772

-Sei 15 g

- Riz 25 g

- Semoule de mais 10 g

- Pätes alimentaires 30 g

- Articles pour la soupe 8 g

- Huile ou graisse comestibles 40 g

- Confiture 30 g _
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Ration de secours

Cette ration, qui a donne entiere satisfaction, reste inchangee: eile est composee
du chocolat special, d'une valeur energetique de 1000 kcal env. (4200 kJ), qui
permet au militaire de survivre pendant un jour.

Ration de combat

L'actuelle ration de combat est tres copieuse et meme luxueuse; c'est pourquoi
le choix des articles et leurs quantites seront fortement reduits. La nouvelle ration
de combat comprend:

- Conserve de dejeuner

- Cafe soluble

- The (infusions) Poids:
- Sucre en morceaux

net: 860 g
brut: env. 1200 g- Conserve de soupe

- Biscuits militaires
1 port par mil

- Conserve de viande

- Menu en boite Valeur energetique:

- Chocolat militaire kcal 2100
kJ 8800

- Sachet ä vivres

- Rechaud de secours 71 _
1 piece par mil

Cette ration peut etre distribuee rapidement et simplement et chaque militaire
peut la prendre avec lui sans encombre. En Situation de combat, lorsque le
ravitaillement par la cuisine de la troupe est impossible, ces articles peuvent etre
consommes sans preparation particuliere ou apres avoir ete rechauffes ä l'aide du
rechaud de secours. II va de soi qu'avec une teile ration un militaire ne peut se

nourrir que peu longtemps (le nombre des rations de combat qui sont creditees
en est la preuve).

2. Dotation reglementaire

La nouvelle dotation reglementaire ä la mobilisation de guerre comprend:
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Les subsistances que le militaire doit apporter
Les subsistances de mobilisation - fournies par le eommandement de la
place de mobilisation - qui comprennent:
• des rations joumalieres
• des rations de secours

1
wW i:c^

Le volume des subsistances de

mobilisation connait une reduction. II
n'y aura plus recours aux fournisseurs
locaux pour les livraisons de pain, de

viande et de fromage. II n'etait pas

garanti que les quantites de ces
marchandises, fixees dans les contrats
conclus par le eommandement de la

place de mobilisation avec les fournisseurs

locaux, seraient effectivement
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livrables en cas de mobilisation de

guerre. II faut bien admettre que ces

contrats ne reposent pas sur des

contreparties de la Confederation.
Les nouvelles subsistances de mobilisation

sont exclusivement composees
d'articles de l'assortiment des subsistances

de l'armee (conserves de pain,
de viande, de soupe, confiture, bois-
sons et rations de secours). Elles sont
emmagasinees dejä en temps de paix
dans les depöts de subsistances de

mobilisation, oü elles peuvent etre
prises en charge immediatement en
tout temps.

Des ameliorations seront egalement
apportees ä la decentralisation. Le
nombre des depöts de subsistances de

mobilisation sera fortement augmente
ces prochaines annees.

Le volume de la nouvelle dotation
reglementaire permet, malgre la
reduction, de faire face au laps de temps
s'ecoulant entre la mobilisation de

guerre et le premier ravitaillement. Par
ce biais, le volume des marchandises ä

transporter est reduit.
Cette Solution est encore plus

evidente si l'on tient compte des
possibilites de recours aux ressources
comme de ravitaillement dans les

secteurs d'engagement.

3. Autonomie

Etant donne que la ration de reserve
est supprimee, la nouvelle autonomie
en subsistances de la troupe est reduite
et ne comprend plus que:

- Des rations joumalieres*
- Des rations de secours

*Pour la moitie des rations
joumalieres, les rations de

pain, de viande et de fromage
sont distribuees sous forme
d'articles conservables (pain
conservable, pain conservable
aux fruits ou biscuits, conserve
de viande, fromage en boite).

II y a lieu de noter que les rations de

combat ne sont pas mentionnees.
Celles-ci ne sont plus creditees a priori
en temps de paix (sans connaissance
du veritable engagement de la troupe)
mais seulement ä la mobilisation de

guerre, suivant la mission, l'engagement

et les besoins reels de la troupe.
Les rations de combat sont creditees

par le eommandement de l'armee sur
proposition de la Grande Unite.

Le delai d'etablissement de l'autono-
mie est prolonge. Cette Prolongation
ainsi que la reduction, dejä mention-
nee, du volume de la dotation
reglementaire contribuent ä limiter le
nombre de transports entre la place
d'organisation et le secteur d'engagement.

La preparation au combat de la
troupe peut ainsi etre acceleree.

Les nouvelles regles relatives ä

l'autonomie en subsistances ainsi qu'ä
la preparation des subsistances procu-
rent egalement des avantages aux
troupes de soutien.
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Actuellement, les besoins de la
troupe en pain et en viande (pour un
jour), en subsistances conservables
(pour 7 jours), eventuellement en
subsistances creditees, doivent etre
couverts lors du premier ravitaillement,

en vue de l'etablissement de

l'autonomie globale.
Pendant ce court laps de temps, les

troupes de soutien qui entrent au
Service ne doivent pas seulement realiser
leurs travaux de mobilisation et installer

les places de soutien de base, elles

doivent encore produire et aller chercher

les biens de soutien afin de pouvoir
les distribuer en grandes quantites lors
du premier ravitaillement.

La nouvelle Organisation elimine le

spectre de cette nuit «cauchemardes-

que», en repartissant sur plusieurs
ravitaillements la livraison des biens
de soutien pour l'etablissement de
l'autonomie.

4. Ordinaire de la troupe
au service d'instruction

Pendant les services d'instruction, le

principe est d'offrir aux militaires la
meilleure nourriture possible, dans les

limites des credits disponibles. Toutefois

il y a lieu, dans ce domaine aussi,
d'ordonner certaines restrictions et de

prendre des dispositions precises.
La disposition du chiffre 257 du

Reglementde service:« Le but que doivent
atteindre l'instruction et l'education
militaires est faptitude au combat»
s'applique aussi au service des subsistances.

L'ordinaire de la troupe est une
forme de subsistance ä caractere collec¬

tif qui doit etre simple, equilibree et

adaptee auxexigences du service.

4.1. Consommation de viande

A l'armee, la preference a toujours
ete donnee ä la viande de vache. Ces

dernieres annees, des modifications de

structure ont ete adoptees dans
fagriculture. Elles nous montrent clairement

que fapprovisionnement du

pays en Situation de crise ne doit plus
etre assure uniquement par des livraisons

de gros betail, mais aussi par des

livraisons de porcs ou meme d'autres
animaux. Cette Situation oblige le

CCG ä augmenter la consommation
de viande de porc et ä former les

troupes de soutien dans le domaine de

l'abattage des porcs, du traitement et
de la preparation de la viande de porc.

A cette fin, des essais ont ete realises

en 1988 aupres des formations de

soutien ainsi qu'ä la troupe. Les

resultats se sont reveles tres positifs.
Dans les ecoles de recrues des

troupes de soutien, la formation des

bouchers dans le domaine de l'abattage

des porcs a dejä commence cette

annee. Les chefs de cuisine eux aussi

ont ete instruits dans le domaine du
traitement et de la preparation de la

viande de porc.
Une certaine liberalisation touchera

donc les achats de viande ä partir de

1990: la troupe sera autorisee ä se

procurer non seulement de la viande
de gros betail (dans ce cas, la preference

continuera d'etre accordee ä la
viande de vaches indigenes), mais

encore de la viande de porc.
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4.2. Boissons

A l'armee, les boissons suivantes

peuvent etre distribuees:

- The, infusions (differentes sortes/
melanges)

- Lait
- Cafe (cafe au lait, cafe noir)

- Boissons chocolatees

- Potages clairs

- Bouillon

- Eau
Les services medicaux ainsi que les

specialistes en dietetique sont de l'avis

que ces articles suffisent ä couvrir les

besoins en liquide d'une personne au
service militaire. C'est pourquoi il est
strictement interdit d'acquerir d'autres

boissons ä la charge de la
Confederation. Ces derniers temps,
des demandes ont ete faites ä differentes

reprises en vue de distribuer des

boissons isotoniques ä la troupe. Le
CCG, en coUaboration avec des medecins

et des specialistes en dietetique, a
effectue des essais minutieux en distri-
buant de tels produits. Les resultats ne

permettent pas encore de savoir si la
consommation de telles boissons est
necessaire au service militaire. Nous
esperons pouvoir conclure cette affaire

pour fin 1989, prendre une decision et
emettre les dispositions necessaires.

4.3. Consommation obligatoire

OPTIMA influera egalement sur la
consommation obligatoire, ä partir du
1er janvier 1990. Afin que les reserves
de subsistances de l'armee puissent
etre utilisees avant leur date limite de

consommation, la troupe doit con-
sommer pendant le service d'instruction

une quantite minimale de

quelques denrees alimentaires provenant

des reserves de l'armee. Dejä lors
de l'introduction de la conception du
soutien, en 1978, nous etions parfaite-
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ment conscients que la consommation
obligatoire etait au niveau maximum.
C'est pourquoi nous nous sommes
constamment efforces d'ameliorer
cette Situation afin de satisfaire au
mieux les besoins de la troupe.
OPTIMA permet de diminuer considera-
blement le nombre des articles et la

quantite des portions de la «consommation

obligatoire».
II est heureux que l'on ait pu reduire

precisement la quantite des articles
(pain conservable, menus en boites,
boissons, articles pour la soupe) dont
la consommation engendrait souvent
des difficultes. Le fait d'avoir quelque
peu augmente la consommation
obligatoire du päte ä tartiner, du cacao et
du chocolat militaire ne devrait avoir
aueune repercussion negative, puisque
la consommation reglementaire de ces

articles est dejä depassee. Gräce ä

fintroduetion du thon en portions, il
sera possible de satisfaire au vceu

depuis longtemps formule par la

troupe, c'est-ä-dire de completer le
choix des articles en portions.

Les modifications qui ont ete appor-
tees ä la consommation obligatoire
laissent aux comptables plus de liberte
dans la realisation des plans de subsis-
tance. Ces changements leur permettent

egalement d'adapter la subsis-
tance de l'armee aux habitudes
alimentaires civiles. II s'ensuit que les

comptables pourront acquerir, en

remplacement de certaines conserves,
des denrees fraiches aupres des four-
nisseurs locaux. Cette innovation ne

peut etre que positive pour les com-

mergants locaux et permettra de

maintenir et d'encourager les bonnes
relations de l'armee avec les civils.

6. Conclusion

Nous sommes convaincus que cette
nouvelle Organisation apportera des

simplifications et des ameliorations
non seulement au sein du service du

commissariat, mais encore ä toute
l'armee.

En resume, OPTIMA apporte en

realite:

- en cas de service actif:
• une alimentation simple, mais

certainement süffisante et

adaptee ä l'engagement et ä la

mission;
• une acceleration considerable

de la mobilisation, un mouvement

rapide vers les secteurs

d'engagement et une acceleration

de l'etablissement de la

preparation au combat;
- lors du cas strategique normal:
• un stockage sür et permanent

des reserves de l'armee;
• une Organisation claire et sim¬

ple du service des subsistances,

une meilleure eonduite de
l'ordinaire de la troupe et une plus

grande liberte dans la composi-
tion de l'ordinaire de la troupe;

• une simplification de l'instruc¬
tion et une aide au personnel
du service du commissariat;

• des economies financieres et

une utilisation rationnelle des

moyens disponibles. F. P.
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